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de couvrir la masse énorme d'échange d'informations

que se communiquent les polices européennes.

Pas besoin de s'étendre sur la collaboration policière

internationale! Elle est évidente. Deux points
de repère, pour mémoire:
«Le 30 septembre 1981, un commerçant genevois
est trouvé pendu dans son magasin, l'enquête permet

un rapprochement avec des faits semblables
commis à Zurich et l'auteur, un Algérien, est arrêté
et identifié au Danemark» (extrait du compte
rendu «Faits importants 1981» du Département de

justice et police).
Le 22 juillet 1981, l'attentat à la gare de Cornavin,
revendiqué par un mouvement arménien, fait un
mort et deux blessés graves. Or des attentats de ce
même mouvement se multiplieront en France
voisine, et des enquêtes de police seront entreprises
sur une grande échelle par toutes les polices
européennes et turques.

La collaboration policière internationale implique
des fonctionnaires et des méthodes de travail
nouvelles. Le modèle du genre, ultra-centralisé, est
constitué par le «Bundes Kriminal Amt» (BKA) à

Francfort-sur-le-Main qui peut mettre sur toute
piste européenne significative un homme à disposition

dans les douze heures. Le volet «collaboration

internationale» a été ouvert à Genève par
l'entreprise Team Consult, chargée de réorganiser
la police cantonale. La conclusion de cette entreprise

a été de proposer la création d'une section
spéciale, la section V, dont les compétences sont
ainsi décrites:
— formation de base et continue;
— planification et stratégie;
— contacts avec les polices extérieures.
C'est peu dire que l'extension des pouvoirs de la
police genevoise dans un espace européen pose le

problème des limites et des garanties. Quelle serait
l'attitude de la police genevoise en cas de demandes
d'entraide concernant des mouvements suisses

impliqués dans la résistance à la construction du

surgénérateur de Crey-Malville?

Se fondant toujours sur le concept décidément
utile de la «raison d'Etat» qui prend toutes les

apparences d'une fatalité plus que d'une «raison»,
le Conseil d'Etat genevois a adopté un plan financier

81-85 qui prévoit les développements suivants
du système d'ordinateur genevois mis à disposition
des cantons latins (cf. DP 611 «Alerte au KIS
latin»).
— une exploitation du système 24 heures sur 24;
— une meilleure utilisation des informations;
— une amélioration de la rapidité des recherches;
— une extension des réseaux des terminaux.

Dans ce climat général d'extension des imbrications

policières internationales, il est urgent d'étendre

parallèlement le contrôle politique des forces
de police. Et il ne s'agit pas là bien sûr d'empêcher
la police d'agir en utilisant des moyens adéquats,
mais de prévoir le contrôle de l'utilisation de ces

moyens.

Sous cet éclairage, la campagne d'«information» à

propos de la loi sur la police genevoise s'annonce

pour le moins délicate; engluée dans un débat
idéologique désuet, elle pourrait renvoyer à la police
une image de ce qu'elle n'est pas, ou en tout cas de
ce qu'elle est de moins en moins; ce sont les risques
de l'impasse sur les atteintes indirectes mais subtiles

aux libertés individuelles, induites par
l'informatique et l'extension continue du modèle policier
et bureaucratique européen.

Que craindre le plus en cette fin du XXe siècle à

Genève: être détenu arbitrairement pour une
affaire de papiers d'identité oubliés, ou être fiché
de façon anonyme pour avoir chargé le 10 août à
14 h. 45, cinq cents mètres avant la douane de

Perly, un auto-stoppeur blond aux yeux bleus,
déposé ensuite à 14 h. 59 à l'entrée de l'autoroute
A36?

COMPTES

Et pourtant
DP tourne

Tous les ans à pareille époque,

DPfait ses comptes et les

publie. Les voici donc, pour
la 19e année de parution:

Compte d'exploitation 1981

Impression & distribution 78 628,50
Salaires & charges sociales 47 354,—
Frais d'administration & divers 11 237,10

Total des charges 137 219,60

Ventes: aux numéros
abonnements

Total des recettes

1 224,35
136 646,90

137 871,25

Résultats (bénéfice) 651,65

(1980)

(77 947,90)
(46 770,50)
(11 277,20)

(135 995,60)

(1 343,75)
(134 896,30)

(136 240,05)

244,45

sa formule ultra-modeste, de continuer à paraître
et défaire entendre sa voix en toute indépendance.
Fragilité: d'année en année, et malgré des efforts
importants pour élargir l'audience de «Domaine
Public», pas question de quitter la zone d'équilibre
financier plus ou moins précaire.

Et pourtant, «Domaine Public» tourne...
Des chiffres, on le voit, à la fois encourageants et

signes d'une réelle fragilité.
Encouragement: hors des modes, hors des fastes
de l'édition sur papier glacé, hors du tintamarre
publicitaire, «Domaine Public» a les moyens, dans

DP 648
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